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Attention au gel !

Pour éviter les désagréments et les surcoûts liés au gel, Lyonnaise 
des Eaux conseille à ses clients de protéger leurs compteurs d’eau 

et leurs canalisations les plus exposées !

Comment mettre le compteur à l’abri du gel ?

Un compteur gelé est source de bien des désagréments : coupures d’eau,  fuites… Pour 
protéger le compteur du gel, il suffit de le calfeutrer avec des plaques de polystyrène. Il faut 
par contre éviter d’utiliser des journaux ou des vieux chiffons qui retiennent l’humidité.

Ne pas oublier les canalisations !

Plus vulnérables encore, les canalisations doivent être systématiquement protégées du froid. 
Avant l’hiver, il convient d’entourer les tuyaux extérieurs d’une gaine isolante, ainsi que ceux 
qui se trouvent à l’entrée et à la sortie du compteur. 

Il faut également penser à isoler les canalisations intérieures dans les pièces non chauffées 
(cave, garage, etc.) avec de la laine de verre ou du polystyrène.  Si le froid est vraiment 
persistant,  il  est  encore  possible  de  laisser  couler  un  mince  filet  d’eau :  la  circulation 
constante de l’eau empêchera le gel de se former.

Le compteur est sous la protection des utilisateurs !

Si les compteurs sont la propriété, soit du distributeur d’eau soit de la collectivité, il incombe 
à son utilisateur d’en assurer un bon fonctionnement. Néanmoins, le compteur ne doit en 
aucun cas être manipulé sans l’intervention des techniciens de Lyonnaise des Eaux.
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